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18 janvierÏ André Laitu
Infrastructures, réseaux, bâtiments...

1er février Ï Stéphane Chabot
Devoir de mémoire, Prévention, Police de proximité

15 février Ï Thierry Martineau
Éducation, petite enfance, jeunesse, économie

1er mars Ï Valérie Guigot
Vie culturelle

a Le samedi, de 10h à 12h, en mairie
Dates des prochains
conseils municipaux :

Ï lundi 20 janvier, à 19h30

Ï lundi 24 février, à 19h30
en mairie de Vern-sur-SeicheLes adjoints sont disponibles, sur rendez-vous, les samedis fermés. 



Monsieur le Maire vous reçoit sur rendez-vous : 

g 02 99 04 82 06  e carine.guerin@vernsurseiche.fr

L'édito

Le maire
Stephane Labbe,,

 « Chères administrées, chers administrés,

À l’aube de cette nouvelle année, je tiens à vous adresser, en 
mon nom et au nom de toute l’équipe municipale, mes vœux 
les plus sincères. C’est avec beaucoup de joie et d’optimisme 
que je vous souhaite une excellente année 2025. Que cette 
année soit synonyme de santé, de bonheur et de réussite pour 
chacune et chacun d’entre vous.

Nous continuerons à œuvrer ensemble pour le bien de notre 
commune, pour renforcer le vivre-ensemble, et pour construire 
un avenir plus prospère. Merci pour votre confiance et votre 
engagement au service de notre communauté. Très belle 
année à toutes et à tous ! » 

Comme vous le savez, la municipalité actuelle mène une 
politique proactive et un travail de qualité pour nos concitoyens, 
réalisé par des acteurs passionnés et attachés à leur ville. Cet 
engagement se poursuivra avec ambition et détermination 
jusqu’à la fin de ce mandat.

Détermination, car nous ne 
laisserons pas l’opposition discréditer 
notre travail remarqué et apprécié par 
vous, VERNOISES ET VERNOIS.

Des attaques gratuites, souvent 
infondées, sont malheureusement 
amplifiées par un manque d’unité au 
sein même de leur équipe, où certains membres refusent de 
signer des tribunes qui manquent de sérieux et de pertinence. 
Critiquez pour exister, tel est leur seul credo. 

Détermination, car nous continuons à mettre en œuvre les 
projets inscrits dans notre programme. Cette année verra : le 
lancement d’une étude pour la création d’un nouveau parking 
au niveau du rond-point de La Chalotais ; une Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage en vue de la future rénovation d’une partie 
du complexe de La Chalotais ; l’achèvement des travaux du 
stade de cyclo-cross ; et dès le second semestre, le début des 
travaux dans le quartier de la Hallerais, en collaboration avec 
Rennes Métropole.

Ambition, car nous devons préparer l’avenir, en regardant 
déjà vers mars 2026. La démocratie locale est avant tout 

une aventure collective, un lieu où chaque voix compte et 
où chaque idée peut contribuer à façonner l’avenir de notre 
commune. Si vous souhaitez contribuer en partageant vos 
idées et vos projets pour notre ville, je suis à votre écoute et 
prêt à échanger avec vous. Mon bureau vous est ouvert tous 
les samedis matin. N’hésitez pas à prendre rendez-vous.

Nous avons tous un rôle à jouer pour renforcer les liens qui 
nous unissent.

Vie communale, c’est également l’occasion pour moi 
de saluer l’investissement de nos agents municipaux, 
indispensables au bon fonctionnement de notre commune et 
dont l’engagement est largement reconnu.

Je tiens aussi à remercier, en ce début d’année, les 
associations et leurs bénévoles. Leur implication tisse 
chaque jour un monde associatif riche et dynamique dans de 
nombreux domaines.

Merci également à nos commerçants, 
qui contribuent activement au 
dynamisme de notre commune. 

Enfin, je veux souligner le travail 
remarquable des élus, qui 
s’investissent pleinement dans leurs 
missions au service des Vernoises et 
des Vernois.

À toutes et à tous, un immense merci pour votre engagement 
et votre dévouement.

Je tiens à renouveler mes remerciements à tous les administrés. 
Vos nombreux messages de soutien et de reconnaissance 
sont une source précieuse de motivation pour toute l’équipe 
municipale. 

Plus que jamais, les valeurs qui nous animent : humanisme, 
proximité, solidarité et écoute, doivent rester le fil conducteur 
de notre action au quotidien. Ensemble, continuons à œuvrer 
pour le développement de Vern-sur-Seiche et pour le bien-
être de tous les habitants.

Excellente année à toutes et à tous. Au plaisir de vous 
rencontrer et d’échanger avec vous au fil de cette nouvelle 
année.

Notre équipe respecte 
ses engagements : 0 % 

d'augmentation d'impôt pour 
la 5e année consécutive.

Un mandat au service 
des Vernois.
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Un marché féérique pour débuter les fêtes
Grâce à la participation d’une trentaine d’exposants 
locaux, le marché a offert une belle vitrine pour nos 
artisans et créateurs.

Au programme : bijoux originaux, bougies parfumées, 
décorations uniques, textiles et maroquinerie de qualité, 
produits de beauté raffinés, ainsi que des délices sucrés 
et salés, et une sélection de boissons pour se régaler sur 
place. 

Nous espérons que chacun d’entre vous a pu dénicher 
l’idée parfaite pour faire plaisir à ses proches. 

De plus, chaque stand était soigneusement décoré, 
créant ainsi une ambiance chaleureuse et féérique. Un 
cadre parfait pour dénicher des cadeaux originaux et se 
plonger dans l’esprit des fêtes.

Le Père Noël invité à la fête
Figure emblématique des 
fêtes de fin d'année, le 
Père Noël était bien sûr au 
rendez-vous pour le plus 
grand bonheur des enfants 
(et des adultes !).

Installé dans un magnifique 
traîneau illuminé, il a pris 
le temps de poser pour 
des photos, offrant même 
des bonbons à tous les 
visiteurs. 

Décorations de Noël : un village lumineux
Les illuminations de Noël ont encore une fois transformé 
Vern en un véritable village féérique. Parmi les nouveautés 
2024 :

l Une bulle dorée, idéale pour vos photos souvenirs.

l Un sapin lumineux.

l Des frises lumineuses pour égayer la place des Droits 
de l’Homme.

Ces réalisations sont le fruit du travail remarquable de 
nos agents des services techniques qui ont œuvré sans 
relâche pour installer ces décorations. Un grand merci à 
eux pour leur investissement !

Certaines décorations ont même été imaginées et 
fabriquées en interne, comme la magnifique boîte aux 
lettres du Père Noël, où les enfants peuvent chaque 
année déposer leurs souhaits, ou encore le chalet « Noël 
à Vern » pensé pour se glisser derrière et prendre de 
superbes photos souvenirs. 

Nous espérons que cette première édition de « Noël 
à Vern : marché des artisans et créateurs » vous a 
enchantée ! Grâce à vous, ce marché a été un véritable 
succès.

Et si on se donnait rendez-vous en fin d’année… 

« Noël à Vern : marché des artisans et créateurs » 
Un marché féérique et des décorations magiques
Vendredi 29 novembre, nous avons lancé la période des fêtes avec la première édition de « Noël à Vern : marché des 
artisans et créateurs » !  Ce moment magique a également marqué le lancement officiel des illuminations de Noël dans 
notre commune.
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« Le bien vivre ensemble » 
une question de respect et de bon sens
Le « bien vivre ensemble » repose sur des règles élémentaires que chacun peut appliquer au 
quotidien. Ce « code du bon sens » contribue à une société sereine et agréable à vivre. Cependant, 
malgré le respect de la majorité, certaines incivilités persistent dans notre ville. Bien que souvent 
considérées comme anodines, elles nuisent au bien-être des Vernoises et des Vernois.

Ï Sortir et rentrer ses poubelles.

Une poubelle laissée dehors après la 
collecte peut rester plusieurs journées sur 
le trottoir, entraînant :

l une dégradation visuelle ;

lune accumulation de déchets et une forte probabilité 
qu’ils finissent éparpillés au milieu de la rue ;

lune prolifération des nuisibles. 

Ce qu’on risque ? Sortir sa poubelle et ne pas la rentrer 
en dehors des horaires obligatoires est passible d’une 
amende de 35€.

Ï Les dépôts sauvages.

Les points de collecte des 
emballages recyclables sont 
réservés aux papiers, plastiques et verres. Ils sont 
conçus pour faciliter le tri sélectif, mais ne doivent 
pas être utilisés comme des dépôts pour : les ordures 
ménagères, les déchets verts, les encombrants (à 
déposer exclusivement en déchetterie).

Les dépôts sauvages encombrent les espaces publics 
et obligent le service de nettoyage à effectuer des 
passages supplémentaires, engendrant un coût 
important pour la collectivité.

Ce qu’on risque ? Un dépôt sauvage est passible 
d’une amende de 135 €, pouvant aller jusqu’à 
1 500 € si effectué avec un véhicule (avec risque de 
confiscation).

Ï Déjections canines et autres 
incivilités.

Ne pas ramasser les 
déjections de son animal de compagnie 
est une incivilité qui peut rapidement 
coûter cher : 135 € d’amende.

De même, uriner ou cracher dans l’espace 
public est également passible d’une 
amende de 135 €.

Ï Les tags ou inscriptions non 
autorisées ne sont pas seulement 
des incivilités ; ce sont des délits. Les 
auteurs encourent des poursuites 
devant le tribunal correctionnel, avec des amendes 
pouvant aller jusqu’à 3 750 € (article 322-1 du Code 
pénal).

Adopter des gestes simples et gratuits, répétés chaque jour, contribue à rendre notre ville plus belle, plus propre et 
plus agréable à vivre. En limitant ces incivilités, nous réalisons également des économies, permettant à l’argent public 
de financer des projets plus utiles pour le bien de tous.

Vidéoprotection : 
le dispositif est opérationnel

Depuis le 9 janvier, les 11 caméras installées sur la commune sont 
opérationnelles.

Elles filment l’espace public en permanence, mais l’accès aux images 
ne s’effectue pas en visionnage direct. Les images sont extraites des 
enregistrements en cas de délits ou d'incivilités, sur réquisition des forces 
de police. Les enregistrements sont effacés automatiquement au bout de 30 
jours.

Pour s’assurer que l’utilisation et la gestion sont bien conformes à la 
réglementation en vigueur et que les libertés individuelles sont bien 
respectées, une charte d’éthique a été élaborée et un comité d’éthique 
constitué. Il se réunira au moins une fois par an.

Les bons gestes à adopter : 
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Cette soirée s’articulera autour de différents moments : 

Ï une première partie, tous publics à partir de 4 ans, panel d’histoires, de 
musique, de jeux et d’expos.

Ï une seconde partie à 20h30 entre Escape game et veillée lectures-chants. 
Avec l’association La Balade des livres et l’école de musique et de danse du 
Suet.

Programme complet à retrouver dans le flyer spécial Nuits de la lecture 
diffusé par les médiathèques, sur leurs sites internet et sur la nouvelle page 
Facebook du réseau Mosaïque. 

Claude Como, pouvez-vous nous présenter votre travail 
en quelques mots ? 

Ma pratique artistique a débuté dans les années 80. Le 
vivant a toujours une place centrale dans mon travail 
même si j’exploite différents médiums. Je présente 
au Volume à Vern-sur-Seiche, une sélection de mes 
céramiques, des dessins au pastel sec ainsi que plusieurs 
pièces tuftées. Le tufting est une technique de tissage 
initialement employée pour la fabrication de tapis. Je 
me sers de la laine comme j’utiliserais de la peinture, 
pour représenter une nature foisonnante. J’explore cette 
technique en jouant avec les textures et les couleurs. 
Mes tapisseries sortent du cadre et colonisent les murs, 
elles jaillissent dans l’espace et permettent une véritable 
immersion dans une nature sublimée, irréellement 
augmentée et matérielle. 

Quelles ont été vos dernières expositions ? 
Avez-vous beaucoup exposé en Bretagne ?

J’ai exposé cette année à Menton au Palais de l’Europe, 
au Centre d’art Campredon de L’Isle-sur-la-Sorgue, au 
MUCEM à Marseille, au centre d’art Jacques Brel à 
Thionville et en Chine. Je suis peu venue en Bretagne. La 
dernière fois, c’était en 2022 à l’atelier d’Estienne à Pont-
Scorff. Je suis très contente de venir dans l’ouest pour deux 
expositions simultanées, au Volume à Vern-sur-Seiche et 
au Manoir des Renaudières à Carquefou. Les deux lieux 
s’associent pour célébrer la matière et le vivant. 

J’habite Marseille. J’ai préparé les deux expositions et 
expédié les œuvres en même temps. Je viens monter les 
deux expositions la même semaine en janvier et j’assiste 
aux deux vernissages. Dans mon planning d’expositions 
très serré, cela me permet de répondre aux deux lieux. 
Cela n’aurait pas été possible si les villes de Vern-sur-
Seiche et Carquefou ne s’étaient pas coordonnées. 

Quelles différences y aura-t-il entre les deux expositions 
présentées à Vern-sur-Seiche et à Carquefou ?

Le Manoir des Renaudières à Carquefou exposera plutôt 
un parcours à travers mes œuvres : dessins au fusain et 
au pastel, peintures, céramiques et tapisseries tuftées. 
Le Volume montrera davantage mon travail autour 
de la « Supernature » et exposera des pièces massives 
en tapisserie, de formes libres et s’inspirant du monde 
végétal. J’espère que certains visiteurs auront l’occasion 
de voir les deux expositions qui font écho l’une à l’autre.

Rencontre avec Claude Como, en partenariat avec Carquefou
Le Volume a la chance d’accueillir une exposition de l’artiste Claude Como en janvier et février, dans le cadre de sa 
saison culturelle intitulée « Par nature ». Claude Como est une artiste de renommée internationale. Elle travaille 
aussi bien la peinture à l’huile, le pastel, la céramique et la résine, le fusain ou encore la laine. 

Nuits de la lecture, rendez-vous au Volume
Une nouvelle Nuits de la lecture vous attend à la médiathèque et, pour la 
deuxième année, dans toutes les médiathèques de la coopération Mosaïque 
(Chantepie, Corps-Nuds, Nouvoitou, Saint-Armel et Vern-sur-Seiche).

Ï Exposition « Pandora » : 
Centre culturel Le Volume, du 10 janvier au 5 février.

Ï Exposition « Supra Folia » : 
Manoir des Renaudières à Carquefou, du 11 janvier au 
23 février.

© Claude Como

© Nuits de la lecture
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Matthieu Maudet illustre des albums pour différentes tranches d’âge (Le pirate 
et le roi, par exemple, que certains d’entre vous ont découvert en version conte 
dessiné, lors de la dernière soirée pyjama) mais ses illustrations pour les plus 
petits nous interpellent particulièrement. 

Parfois seul aux commandes (texte et dessin), parfois en collaboration, Matthieu 
Maudet est l’auteur d’une multitude d’albums mettant en scène, avec beaucoup 
d’humour, divers personnages d’enfants mais aussi de loups, poussins, cochons… 

L’exposition permettra à chacun de découvrir certains de ses secrets d’illustration. 
Fin mars, plusieurs groupes de jeunes enfants auront la chance de le rencontrer, 
dans le cadre de nos partenariats avec la Maison de la Petite Enfance, la crèche 
Berlingot et plusieurs classes de maternelle.

Boite retour
La médiathèque met à votre 
disposition une boîte pour le retour 
de vos documents en dehors des 
heures d'ouverture.

Cette boîte est située à l’entrée du 
Volume. Elle est accessible 7 jours/7 
sauf lors des fermetures annuelles : 1 
semaine à Noël et 2 semaines l’été. 

Attention : la boîte ne permet pas 
le retour des documents en grands 
formats, des liseuses ou des boîtes à 
histoires. 

Vous avez une question sur le 
fonctionnement des retours ? 
Contactez la médiathèque : 
e mediatheque@vernsurseiche.fr 
g 02 99 62 86 96

Nouveaux ordinateurs
La municipalité a fait le choix de renforcer l’offre culturelle numérique de 
la médiathèque. Les douze ordinateurs obsolètes ont été remplacés à la 
mi-novembre, afin de renforcer la sécurité du réseau municipal et offrir aux 
usagers des outils plus performants.

La médiathèque offre deux ordinateurs de recherche sur son catalogue en 
ligne et 10 ordinateurs dédiés aux formations numériques et aux usages 
quotidiens, dont deux plus spécifiquement destinés à la valorisation des jeux 
vidéo. 

Pour rappel, la médiathèque propose tout au long de l’année :

l des formations gratuites et ouvertes à tous sur le numérique

l des ateliers thématiques ou en lien avec la programmation du Volume

l des rendez-vous individuels tous les mercredis entre 14h30 et 17h30

l des ateliers numériques destinés aux enfants pendant les vacances scolaires

l des soirées de découvertes de jeux vidéo. 

Retrouvez toutes les informations sur le contenu des formations et ateliers, 
chaque trimestre, dans le dépliant du Volume. 

Pour prendre RDV ou vous informer sur l’offre numérique de la 
médiathèque :  e mediatheque@vernsurseiche.fr g 02 99 62 86 96

Matthieu Maudet, une exposition à la médiathèque
En mars prochain, la médiathèque organise un projet qui lui tenait à cœur depuis longtemps : aller à la rencontre de 
l’illustrateur Matthieu Maudet.

Mosaïque, un logo et une page Facebook
La coopération Mosaïque a pour but de renforcer le développement de la lecture 
publique et du numérique sur le territoire. 

La première action coopérative consiste en une programmation commune pour les 
Nuits de la lecture et le Pixel Play. D’autres rendez-vous sont en préparation ! 

Ï Pour ne rien rater des RDV coopératifs des médiathèques de notre territoire, 
suivez le logo et abonnez-vous à la page Facebook de Mosaïque : @Mosaïque.

Coopération Mosaïque : 
Chantepie, Corps-Nuds, 
Nouvoitou, Saint-Armel 

et Vern-sur-Seiche.

Nouveau à la médiathèque 
© Matthieu Maudet
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Inscriptions via le Portail citoyens
Toutes les démarches d’inscription 
scolaire et périscolaire (cantine et 
garderie) sont à faire via ce Portail.

k www.espace-citoyens.net/
vernsurseiche

Pour toute première connexion à votre 
espace personnel, il est nécessaire de 
compléter le formulaire de création 
de compte que vous trouverez soit sur 
le site de la ville, soit à l’accueil de la 
mairie. Il doit être retourné à l’adresse 
mail : 

e portailfamilles@vernsurseiche.fr.

Une fois vos codes d’accès 
communiqués, vous pouvez procéder 
à vos démarches d’inscription.

Vous êtes Vernois ou futur Vernois
Inscription scolaire à faire sur le 
Portail citoyens en joignant les 
justificatifs obligatoires (justificatif de 
domicile, livret de famille ou acte de 
naissance).

Vous n’êtes pas Vernois
Vous devez obligatoirement obtenir 
un accord de participation aux frais 
de scolarité de votre commune 
de résidence. Une fois l’accord 
de dérogation reçu, la procédure 
d’inscription reste identique à celle 
des Vernois. Elle reste valable pour 
l’ensemble du cycle maternel ou 
élémentaire. 

Enseignement bilingue français/
breton : possibilité de la maternelle 
au CP*, à l’école Noël du Fail.
* à partir du CE1, inscription possible sous 
conditions, informations en mairie.

Plus d’infos ? Service Éducation et vie 
de la cité g 02 99 04 81 26

Inscriptions scolaires 2025-2026 à compter du 6 janvier
L’obligation scolaire concerne les enfants nés à partir de 2022. Pour les enfants nés en 2023, une confirmation 
d’inscription sera donnée à l’issue de la commission de dérogation scolaire qui se réunira fin mai/début juin.

Parents d'Elèves
Le 11 octobre dernier, ont eu lieu les élections des pa-
rents d'élèves pour les 4 écoles publiques (maternelles 
et élémentaires) La Chalotais et Noël du Fail. La liste de 
vos représentants est affichée dans chaque école.

Qu'est-ce qu'un représentant parent d'élèves ?
C'est un parent qui s'engage à porter la voix des élèves, 
à défendre leurs intérêts au quotidien. Il représente 
l'ensemble des parents auprès des institutions (écoles, 
mairie), notamment lors des Conseils d'écoles.

Vous souhaitez apporter votre voix au collectif, rejoignez 
les parents d'élèves dès à présent. 
Les associations FCPE et Front de mères sont des réseaux 
collectifs d'entraide nationaux.

Adhérez au Front de mères Adhérez à la FCPE

Mobilisons-nous pour que l'éducation 
et l'avenir de nos enfants soient une 
priorité.

Braderie 
de l'APEL Notre Dame
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Soutenu par la CAF, le LAEP est pensé comme un espace de rencontres et 
d’échanges. Les parents peuvent y jouer avec leurs enfants, échanger avec 
d’autres familles, se détendre et bénéficier d’un accompagnement bienveillant 
par des professionnels et bénévoles.

Pour les enfants, c’est une opportunité d’explorer, de jouer, de découvrir de 
nouvelles expériences et de rencontrer d’autres enfants dans un cadre sécurisé 
et stimulant.

Le LAEP est ouvert tous les lundis de 9h30 à 11h30, à l’exception du 2e lundi des 
vacances scolaires et du mois d’août. Le service est proposé par le Centre Social 
et Culturel des Marais, en partenariat avec la Crèche Berlingot.

Les équipes engagées animent également une dynamique partenariale autour 
de la parentalité pour développer de nouvelles offres de services dédiées à la 
Petite Enfance sur le territoire, en lien avec le Relais Petite Enfance.

Plus d’infos ? 
e accueil@centresdesmarais.asso.fr 
g 02 99 62 83 27 

Caram'Bulle un nouvel espace pour les familles
Depuis le 18 novembre 2024, le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) Caram’bulle offre un cadre 
chaleureux et convivial aux familles. Situé à l’Espace Bel Air, ce nouvel espace gratuit et ouvert à 
tous, sans inscription, est conçu pour offrir aux parents et enfants de 0 à 6 ans un lieu de partage, 
de jeu et d’épanouissement.

Caram’Bulle
LAEP - Lieu d’accueil enfants-parents

Je slame, tu slames, nous slamons...
Dans le cadre de l’accompagnement à la scolarité, nous nous retrouvons deux fois par semaine 
avec les collégiens et bénévoles pour faire les devoirs. Mais pas seulement ! On apprend aussi en 
s’amusant. Cette année, nous allons jouer avec les mots et slamer. 

La Passerelle 
l Chemin des Marais 
g 02 99 62 18 55 
e infosjeunes@centredesmarais.
asso.fr 
k www.centredesmarais.asso.fr

Victor Âm, jeune artiste slameur vernois, nous accompagnera à travers des 
ateliers de création pour nous initier à son art.

Le slam, une forme de poésie libre et orale, consiste à donner vie aux textes 
en captivant notre écoute, souvent lors de tournois. Mais avant cela, il faudra 
coucher les mots sur le papier. Avec l’aide de Victor, les jeunes pourront 
laisser libre cours à leur créativité et découvrir que l’écriture et les mots ne 
relèvent pas que de la grammaire ou de la conjugaison !

Le slam, c’est aussi une narration scandée librement, de manière rythmée 
et cette aventure sera enrichie par un fond musical créé par les jeunes eux-
mêmes, avec le soutien de Gaël, passionné de musique électronique et 
animateur jeunesse. Et qui sait, peut-être que ces jeunes talents oseront 
déclamer leurs créations en public... à suivre !
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Les jeunes exerceront leurs missions 
selon le cadre règlementaire suivant :

l une ½ journée d’activité de 3 heures 
par jeune et par jour ;

l une rétribution de 5 € par heure, 
soit 15 € par jour ;

l Un nombre de missions limité 
par jeune et par an, à 20 jours 
pour la période d’été (juillet, août 
et septembre) et à 10 jours pour 
chacune des autres périodes de 
congés scolaires.

Les chantiers susceptibles d’être 
proposés présentent un caractère 
éducatif et formateur dans 
une démarche citoyenne (aide 
au rangement des écoles, à la 
médiathèque ou à la restauration 
scolaire, archivage dans les services 
administratifs, aide à la restauration 
scolaire, accompagnement sur 
les chantiers techniques...). Les 
missions seront encadrées par les 
professionnels municipaux, garants 
de la sécurité des jeunes.

Elles se dérouleront pendant 
les prochaines vacances d'hiver 
du 8 au 23 février 2025.

Si vous avez entre 16 et 21 ans (avec 
une priorité pour les 16-18 ans) et que 
vous souhaitez « gagner de l’argent 
de poche », vous pouvez retirer un 
dossier d’inscription en mairie, à La 
Passerelle ou le télécharger sur le site 
de la ville dans la rubrique

k vie-quotidienne > jeunesse > 
dispositifs-jeunesse > argent-de-
poche. 

Il sera disponible à compter du lundi 6 
janvier 2025 et sera à retourner en 
mairie au plus tard le vendredi 24 
janvier 2025.

Dans l'ordre : Camille (animateur) l Lucie Le Moigno l Alice Helary l Lina 
l Ombeline Magis l Inaya Richard Djiourte l Lola Stentzel  

l Léonie Leroy l Liam Doré l Auriane Destouet l Jean Savouré

Je gagne de l’argent de poche en travaillant pour ma commune
Le dispositif « Argent de poche » offre la possibilité aux jeunes vernois de 16 à 21 ans d’effectuer des petits chantiers, 
à l’occasion des congés scolaires et de recevoir en contrepartie une indemnisation.

Conseil des jeunes, une équipe dynamique en action
Depuis la rentrée 2024, un groupe de 8 jeunes s’investit activement à façonner Vern de demain. 
À travers le Conseil des jeunes, ces adolescents apportent fraîcheur, idées novatrices et énergie 
débordante à la vie locale. Ils se retrouvent un mercredi après-midi par mois pour des réunions 
d’une durée d’1h à 1h30, durant lesquelles ils planifient et finalisent leurs prochaines actions. 

Projets imaginés par les jeunes :

l Partenariat avec le tiers-lieu 
« La Caravane de Pascaline »

l Compétition de ramassage 
des déchets

l Participation aux cérémonies 
commémoratives

l Actions solidaires avec l’EHPAD 
et les seniors vernois

l Création de potagers partagés et 
végétalisation des toits

Tu souhaites rejoindre l'équipe ? 
Rapproche-toi de Camille, 
l’animateur : 
e conseil.jeunesse@vernsurseiche.fr 
g 06 09 16 78 36

Le Conseil des Jeunes démontre que l'engagement citoyen n'a pas d'âge. Ces jeunes visionnaires sont la preuve que 
l'avenir de la commune est entre de bonnes mains, et qu'ils sont prêts à façonner un Vern encore plus dynamique, 
inclusif et solidaire.



À l’abandon depuis des années, ce 
chemin communal avait disparu des 
usages et était devenu impraticable, 
envahi par la végétation. Pourtant, 
ce passage possède une valeur 
patrimoniale indéniable, témoin du 
riche réseau de sentiers vernois. Sa 
réhabilitation répond à plusieurs 
objectifs : désenclaver les quartiers 
voisins, encourager les mobilités 
douces (marche, course à pied, vélo), 
améliorer le cadre de vie et offrir un 
espace de plein air pour les activités 
de proximité.

C’est à l’initiative des habitants de 
Vaugon, soucieux de redonner vie à 
ce chemin, que le projet a vu le jour.

Sensibilisée à leur demande, 
la municipalité a entrepris de 
retracer cet itinéraire en faisant 
appel à l’expertise d'une société 
d'élagage locale. Cette entreprise, 
spécialisée dans l’entretien forestier, 
a accompagné la commune dans 
toutes les étapes du projet, depuis le 
repérage des arbres à abattre jusqu’à 
la réalisation des travaux.

Les travaux de réhabilitation ont 
débuté le mercredi 30 octobre et 
se sont déroulés sur trois jours. Les 
interventions ont consisté à :

l Élaguer et abattre les arbres 
dangereux ;

l Dégager les buissons, taillis et 
ronciers ;

l Conserver les arbres les plus âgés, 
remarquables ou en bon état ;

Le bois récupéré a été entièrement 
revalorisé : les gros troncs serviront 
de combustible pour des chaufferies, 
tandis que les petits bois ont été 
transformés en granulés ou en 
paillage. Cet hiver, des essences 
locales d’arbres et d’arbustes seront 
replantées pour compenser les 
abattages et sécuriser le chemin en 
masquant la voie de chemin de fer.

Chemin de Vaugon, un patrimoine réhabilité 
Le chemin de randonnée de Vaugon, un passage oublié depuis de nombreuses années, renaît grâce à la mobilisation 
des habitants, l’engagement de la commune et l’implication d’une entreprise locale. Ce chemin, qui s’étend du sud 
de Vern (parc de la Touche), longe la voie de chemin de fer et rejoint Vaugon par l’allée de la Bitaudais, a fait l’objet 
d’une réhabilitation exemplaire.

Entretien de la micro-forêt du Bouridel
Mardi 3 décembre, un bel élan collectif a animé la micro-forêt du Bouridel. 
Une équipe composée d'élus, de la Société d’Horticulture d’Ille-et-Vilaine, 
d'une classe de seconde du lycée horticole de Saint-Aubin-du-Cormier et leurs 
professeurs s'est mobilisée pour un entretien essentiel de cet espace naturel.

L’objectif principal de cette journée était d’éliminer les adventices qui envahissent 
régulièrement le site, tout en redécouvrant les jeunes arbres plantés lors 
des précédents projets. Bien que la tâche fût ardue et exigeante, ces jeunes, 
accompagnés par leurs professeurs, ont mis toute leur énergie pour accomplir ce 
travail indispensable à la préservation de cet écosystème en devenir.

Un grand merci à la Société d’Horticulture d’Ille-et-Vilaine, partenaire fidèle 
depuis les débuts de ce projet, qui était une fois encore présente pour soutenir 
cette initiative.

Enfin, un remerciement chaleureux est adressé aux agents des services 
techniques de la ville, dont le soutien logistique a été crucial pour la réussite de 
cette journée.

Cette mobilisation collective rappelle l’importance de l’implication de tous, 
petits et grands, pour préserver et valoriser nos espaces naturels. Grâce à cet 
effort commun, la micro-forêt du Bouridel continue de grandir et de s’épanouir.
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Rémy Encausse, un passionné pour les espaces publics vernois
Depuis le 2 septembre 2024, Rémy Encausse occupe le poste de Responsable du service Espaces publics de la ville de 
Vern. À 29 ans, ce jeune Roussillonnais combine une passion pour la nature et une forte expérience dans le domaine 
des espaces verts et de la gestion urbaine.

Liaison cyclable 
Vern > Nouvoitou

Une liaison cyclable Vern > 
Nouvoitou, aménagée sur le principe 
de la « vélorue », est prévue dans le 
prolongement de la rue des Perrières. 
L’aménagement de cette liaison est 
projeté courant du 4e trimestre 2025.

Cette liaison permettra de répondre 
à différents enjeux notamment de 
rejoindre le futur lycée de Châteaugiron 
depuis Vern-sur-Seiche.

Un parcours marqué par l’amour des plantes et de la 
biodiversité

« Issu d’une famille d’ouvriers agricoles et de pêcheurs, 
ma grand-mère m’a très vite transmis sa passion pour le 
jardin. Mon attrait particulier pour les insectes m’a ensuite 
amené à découvrir le monde des plantes. 

Après un baccalauréat scientifique, j’ai réalisé un BTS 
production horticole à Saint-Germain-en-Laye. Major de 
ma promotion, j’y ai développé des compétences variées 
en floriculture, pépinière, maraîchage et arboriculture, 
renforcées par une licence en Gestion de la Santé des 
Plantes et un CAP fleuriste. En parallèle de mes études, j’ai 
obtenu la 1re place au Concours régional de Reconnaissance 
des Végétaux en 2015 pour la région Ile-de-France, et une 
4e place au niveau national de ce même concours en 2016, 
des distinctions qui ont renforcé mon expertise dans le 
domaine. » 

Un engagement fort pour l’innovation et la gestion 
durable

« J’ai débuté ma carrière professionnelle dans la recherche 
agronomique, où j’ai exploré la culture de la fraise bio en 
environnement urbain. J’y ai perfectionné des techniques 
de culture innovantes basées sur la pratique de la 
protection biologique intégrée (PBI) afin de se soustraire 
à l’usage de produits phytopharmaceutiques.

J’ai enchaîné avec un poste de fleuriste en région parisienne 
avant de devenir Responsable de secteur et Coordinateur 
fleurissement à la ville de Versailles. Là, j’ai managé des 
équipes nombreuses ainsi que les serres municipales. J'ai 
également renouvelé la 4e fleur au concours des Villes 
et Villages Fleuris, obtenu le label « EcoJardin » pour 2 
jardins dont j’avais la charge, et participé en tant que jury 
au concours des Villes et Villages Fleuris. »

Un projet ambitieux pour Vern

À Vern, Rémy pilote un service essentiel, combinant la 
gestion de la propreté urbaine, des espaces verts, des 
mobilités et des manifestations. Son approche se distingue 
par une vision durable et esthétique de la ville :

l Un fleurissement réfléchi : « Dès l’été 2025, les choix 
de végétaux mettront en avant des plantes adaptées au 
sol local, bénéfiques pour la biodiversité et résistantes 
aux évolutions climatiques. Le tout offrant de la fleur sur 
toute la saison. »

l Un arboretum d’exception : « Je projette de 
professionnaliser ce lieu en créant une collection 
d’espèces rares suivant une thématique annuelle. En 
2025, l’arboretum mettra à l’honneur des essences 
japonaises, une première étape vers un voyage botanique 
autour du globe. »

l Une ville propre et accueillante : « Avec mon poste, je 
m’engage à rendre Vern agréable à vivre, en répondant 
aux attentes des habitants tout en anticipant les défis 
environnementaux. »

Une passion au service des habitants

Rémy Encausse voit dans son rôle une opportunité 
unique : « Je peux avoir un impact direct et visible sur 
le cadre de vie des habitants. Mon travail profite à tous 
et permet d’offrir un environnement agréable à vivre. 
Avec une gestion différenciée des espaces publics et une 
attention particulière à l’esthétique et à la biodiversité, 
j’aspire à faire de Vern une ville belle, propre et florissante, 
tournée vers l’avenir. »

après les fêtes, 
broyer votre sapin

Du 27 décembre 
au 14 janvier 

parking, 6 rue du 
champ brulon

Déposez votre sapin, sans 
décoration ni sac à sapin, dans 

l'enclos prévu à cet effet. 

Les supports doivent être détachés 
et déposés dans l'enclos adjacent. 



conseils de jardiniers
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De décembre à février, plantez 
des arbres fruitiers et des petits 
fruits dans vos jardins. 
Nul besoin d’un potager ou d’un verger, ces plantes 
s’adaptent parfaitement à nos massifs d’agrément. Leur 
floraison printanière est très souvent spectaculaire, et 
leurs fruits ajouteront charme et diversité à vos massifs.

Privilégiez les variétés locales, mieux adaptées à nos 
conditions pédoclimatiques (de sol, de température, 
d’humidité et de pluie). Optez pour des plantes en 
racines nues et des arbres de petite taille (forme baliveau 
ou scion). La reprise sera meilleure ainsi que le rapport 
qualité prix. 

Patience et récoltes gourmandes : 

l Les fraisiers commenceront à produire dès le premier 
printemps.

l Les petits fruits (groseilles, cassis, myrtilles, framboises, 
mûres) donneront des récoltes à partir de 2 ans.

l Les arbres fruitiers (pommiers, poiriers, pruniers, kakis, 
cerisiers, cognassiers, noisetiers, pêchers...) ou les plantes 
grimpantes (vigne, kiwi) commenceront à fructifier entre 
3 et 5 ans selon les variétés.

Pour avoir de meilleures récoltes :

l Prévoyez d’amender vos sols chaque hiver avec du 
fumier, du compost mûr ou des engrais organiques. 

l Installez un paillage naturel pour maintenir l’humidité 
du sol, limiter l’évaporation et protéger les racines.

l Supprimez le bois mort et ne négligez pas la taille.

Des tutos sont disponibles sur YouTube. 

Le jeu du jardin

Retrouvez les noms des fleurs dans ces titres de films célèbres :

Le nom de la ...................... (1986) de Jean-Jacques Annaud  l  

Fanfan la ...................... (1952) de Christian-Jaque   l

La dame aux ...................... (1981) de Mauro Bolognini   l

Le mystère des ...................... (2015) de Jean-Pierre Mocky  l

Deux Sous de ...................... (1951) de Jean Anouilh   l

Les ...................... de Haarlem (1970) de Franco Brusati  l

...................... (1999) de Paul Thomas Anderson    l

Des ...................... par la racine (1964) de Georges Lautner  l

l  Camélias

l  Jonquilles

l  Magnolia

l  Pissenlits

l  Rose

l  Tulipe

l  Tulipes

l  Violettes

Réponses dans l'ordre des titres : Rose ; Tulipe ; Camélias ; Jonquilles ; Violettes ; Tulipes ; Magnolia ; Pissenlits

Agenda du jardin : janvier
l Plantez vivaces, arbustes, haies, arbres et rosiers.

l Préparez vos semences florales, potagères 
et bulbes d'été.

l Bouturez en bois dormant : hortensias, saules, 
groseilliers à fruits et à fleurs, ronces à fruits, 

framboisiers, cassis...

l Amendez le sol avec du compost, de la fumure 
de fond, du paillage et effectuez un bêchage.

l Taillez et plantez les fruitiers 
et petits fruits.

Agenda du jardin : février
l À la Saint-Valentin, je taille mes rosiers.

l Vivaces : nettoyez, taillez si besoin, paillez, 
compostez et ajoutez un engrais de fond.

l Bouturez au chaud les vivaces gélives 
(géraniums, chrysanthèmes).

l Potager : plantez ail rose, oignons, échalotes.

l Vigne et fraisier : taillez et nettoyez.

l Semez ciboulette, persil, cerfeuil, 
fèves, carottes d'été, cresson, épinard...
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Stade du Bouridel
Bienvenue au terrain Manu Méril 
un terrain d'excellence pour le footBall vernoiS

L’année 2025 marque le centenaire du club de football de l’Union Sportive de Vern (USV), fondé en 1925. À cette 
occasion, la commune s’est dotée, en 2024, d’un nouvel équipement à la hauteur de cet héritage : un terrain 
synthétique au stade du Bouridel, une infrastructure moderne, durable et respectueuse de l’environnement.

Un club en pleine 
croissance

L’USV Football connaît une 
dynamique impressionnante. 
Avec 315 adhérents en 2024, 
le club a enregistré une 
augmentation de plus de 60 
licenciés avec la création d’une 
équipe féminine (+18 joueuses) 
et d’une équipe vétérans (+15 
joueurs), ainsi qu’une montée 
en puissance des équipes 
seniors (+30 joueurs), et la 
formation d’une troisième 
équipe.

Un terrain à la pointe de l’innovation
Transformé entre juin et octobre 2024, le terrain d’honneur du Bouridel est devenu un modèle de modernité grâce 

à son revêtement innovant combinant une pelouse synthétique et un garnissage en rafle de 
maïs. Ce matériau 100 % végétal, fabriqué en France, est non seulement recyclable, mais 
aussi économe en entretien. Il ne nécessite ni arrosage, ni tonte, ni fertilisation, offrant ainsi 
une gestion écologique et durable.

Le chantier, mené par l’atelier Chanéac et les entreprises Terideal Sparfel et ERS, a permis 
d’installer un gazon de niveau T4, parfaitement adapté pour accueillir des compétitions 
régionales. Équipé de nouveaux mâts d’éclairage performants, le terrain permet 

d’organiser des entraînements ou matchs en soirée. Par ailleurs, les anciennes 
pistes de saut en longueur ont été remplacées par une piste et un sautoir 
conformes pour l’athlétisme.

Philippe Ledard, président de l’USV Football, souligne les avantages de 
cette réalisation : « Grâce à ce terrain, les entraînements et les matchs 
ne sont plus annulés et peuvent se succéder même sous la pluie. De plus, 
les adhérents profitent d’un éclairage moderne qui assure des conditions 
optimales pour jouer. »

Un projet collectif pour l’avenir
La modernisation du terrain du Bouridel représente un investissement ambitieux 
de 1,13 million d’euros HT. Une aide de 23 000 € de la Fédération Française de 
Football a été obtenue. La réalisation de ce projet a mobilisé élus, entreprises, 
représentants de l’USV Football et agents municipaux, offrant à la commune une 
infrastructure exemplaire.

« Ce terrain est pensé pour toutes les générations, pour que chacun puisse 
s’épanouir dans les meilleures conditions. Ce terrain est aussi un symbole de 
l’importance du sport dans notre société. Il incarne les valeurs de discipline, 
d’esprit d’équipe et de dépassement de soi. Le sport demeure l’un des meilleurs 
leviers pour renforcer le lien social et la cohésion au sein de notre communauté. » 
précise Stéphane Labbé, Maire de Vern-sur-Seiche.

À vous, sportifs et passionnés, ce terrain est votre espace : respectez-le et faites-
en un lieu de partage, de progrès et de convivialité. Pour rappel, ce terrain est 
réservé aux adhérents de l’USV Football.

Crédit photos : Yannick Billioux
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Stade du Bouridel
Bienvenue au terrain Manu Méril 
un terrain d'excellence pour le footBall vernoiS

L’année 2025 marque le centenaire du club de football de l’Union Sportive de Vern (USV), fondé en 1925. À cette 
occasion, la commune s’est dotée, en 2024, d’un nouvel équipement à la hauteur de cet héritage : un terrain 
synthétique au stade du Bouridel, une infrastructure moderne, durable et respectueuse de l’environnement.

Stéphane Labbé conclut : « Le football n’est pas seulement un jeu, c’est un vecteur de rassemblement, de solidarité 
et de partage. Sur ce terrain, des jeunes, des adultes, des amateurs et des passionnés se retrouveront, s’affronteront 
dans un esprit de compétition saine, mais surtout, ils apprendront à se dépasser ensemble. Ce terrain n’est pas qu’une 
simple infrastructure ; il incarne un lieu où l’esprit d’équipe se cultivera, où les valeurs de l’effort, de la persévérance 
et du respect prendront vie.

Nous sommes fiers de pouvoir offrir à nos citoyens un équipement à la hauteur de leurs attentes, où pourront 
s’épanouir toutes les générations.

Ce projet, nous le devons à une volonté collective. L’équipe municipale avait promis ce terrain, et aujourd’hui, nous 
l’avons fait. »

Une inauguration à la hauteur de l’événement
Le 26 octobre 2024, le nouveau terrain a été inauguré dans une ambiance conviviale et festive. Cette journée, 
organisée avec l’USV Football, a offert une immersion dans le football diversifié :

l Foot adapté : démonstration par la section + de l’USV et Foot2Cœur Angers, réunissant 
des jeunes en situation de handicap. 
l Foot en marchant : un mini-tournoi opposant l’équipe de France AFFM masculine +60 
ans, féminine +40 ans, une sélection bretonne, et une équipe d’élus et agents municipaux. 

l Rencontre féminine entre le CPB Bréquigny et le FC Mordelles.

« Nous souhaitions absolument présenter le football diversifié qui s’est largement 
développé à Vern. En 2024, nous avons ouvert notre première équipe féminine 

avec des joueuses en majorité débutantes mais qui forment aujourd’hui un 
groupe volontaire et assidu. Côté seniors, nous avons de bonnes équipes : 
l’Équipe 1re est en D1 et se classe 2e, l’Équipe B en D2 se positionne 4e et 
l’Équipe 3 évolue en D4. » souligne Philippe Ledard. 

Des personnalités de renom étaient présentes pour l’occasion : 
l Françoise Gatel, ministre déléguée chargée de la ruralité. 
l Baptiste Santamaria, joueur du Stade Rennais et Vernois. 
l Des représentants de l’USV Football et du District 35 de Football.

L'événement a attiré un large public enthousiaste, soulignant ainsi l'importance de 
cet équipement pour la commune.

Hommage à un homme d’exception
Le terrain a été baptisé « Manu Méril » en hommage à cet homme 
emblématique, président de l’USV Football de 1979 à 1993 et président de 
l’Union Nationale des combattants pendant près de 3 décennies. Passionné 
et engagé, il a contribué à hisser le club en Ligue d’Honneur en 1993, tout en 
incarnant les valeurs du sport et du dévouement communautaire. Décédé en 
mars 2024, Manu Méril a marqué Vern par son investissement.

Philippe Ledard explique : « Manu Méril a été une figure majeure de notre club 
et de notre ville. Ce terrain est un hommage à sa mémoire et à son dévouement, 
non seulement pour le football mais pour toute la communauté vernoise. »
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Cette extension de réseaux a 
permis l’installation d’un nouveau 
bloc sanitaire, accessible et équipé 
de plusieurs toilettes, situé sur le 
parking de la base kayak. Ces toilettes 
remplacent l'ancien sanitaire chimique, 
unique et vétuste. Un bardage bois 
a été ajouté afin que le bloc s'intègre 
harmonieusement dans le site naturel.

Le nouveau bloc est composé de 
3 toilettes individuelles,  dont une 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite, ainsi que 3 urinoirs. Après 
chaque utilisation, la cuvette est 
désinfectée, sèchée et la chasse d'eau 
est tirée automatiquement. Pour 
des raisons de sécurité, les enfants 
de moins de 10 ans doivent être 
accompagnés.

Les toilettes sont fermées la nuit, de 
22h à 6h du matin.

Le lotissement communal propose :

l 10 lots à bâtir, libres de constructeur, 
de 295 à 481 m2.

l Un îlot dédié à un projet de logements 
intermédiaires (minimum 6 logements), pour 
lequel un appel à projets sera lancé début 
2025.

Commercialisation des lots :

La commercialisation des lots libres débutera 
dans le courant du 1er trimestre 2025. 
L’attribution se fera par tirage au sort. Les 
pré-inscriptions sont ouvertes ; les demandes 
doivent être adressées par mail à :

e ledomainedumanoir@vernsurseiche.fr 

en indiquant vos coordonnées.

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
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Lotissement « Le Domaine du Manoir »
Les travaux de viabilisation du lotissement « Le Domaine du Manoir » ont commencé. La première phase, 
comprenant les voiries provisoires, devrait s'achever au début du printemps 2025.

Lotissement 
« Le Domaine du Manoir »

Viabilisation de la Vallée de la Seiche
Dans le cadre de la valorisation de la Vallée de la Seiche, des travaux de viabilisation ont été réalisés l'été dernier et 
sont désormais achevés. La base de loisirs bénéficie désormais de réseaux d'électricité, d'eau, de télécom, ainsi que 
d'un système d'assainissement collectif. 
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Du nouveau au bureau 
de Poste 

Depuis le 7 octobre, les horaires du bureau de Poste sont 
les suivants : 

l Mardi au vendredi : 9h > 12h et 14h > 17h30

l Samedi : 9h > 12h 

À La Poste de Vern-sur-Seiche, j’ai des solutions pour me 
simplifier la vie :

l Dépôt de colis et lettres recommandées

l Affranchissement de courriers et de colis

l Opérations financières (virement, retrait, dépôt)

l Produits et services de téléphonie mobile

l Solutions d’assurance de biens et de personnes (auto, 
maison, santé, prévoyance)

l Service aux seniors avec le bouquet de services « Veiller 
sur mes parents »

En tant que professionnel, j’ai accès à une gamme de 
produits et de prestations ciblées et personnalisées : 
affranchissement du courrier, enveloppes Prêt-à-Poster, 
Chronopost, timbres, emballages pour colis…

l Active Kiné Vern
Cabinet de kinésithérapie. Au premier 
étage de la salle de sport « L'orange 
Bleue ».
l 6, rue de la Blanche Hermine
e activekinevern@gmail.com
g 02 99 78 34 66

l Play
Bar à fléchettes revisité.
l 3, rue de la Blanche Hermine
k playrennes.fr
e hello@playrennes.fr

l Toupourvan
Conseil et vente d'isolants, 
d'équipements, d'accessoires, de 
fenêtres... dans des quantités adaptées 
à vos besoins, afin d'aménager vous-
même votre van, fourgon, utilitaire...
l 25, rue de Chantepie
k www.toupourvan.fr
e contact@toupourvan.fr
g 07 44 88 56 56
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Plusieurs équipes vous proposeront leurs meilleures recettes, concoctées à partir de légumes bio et 
locaux. Vous aurez la possibilité de déguster ces préparations et de voter pour votre soupe préférée.

Deux jurys seront mobilisés pour couronner la meilleure soupe :

l Un jury d’honneur, composé d’enfants et d’adultes.

l Un jury public, où chacun pourra exprimer son avis.

Des lots récompenseront l’équipe gagnante, et des lots de consolation seront également offerts aux 
autres équipes. La soupe lauréate sera mise à l’honneur dans les restaurants scolaires de Vern !

Événement gratuit et ouvert à tous les curieux, gourmands ou simples supporters.

2e édition du concours de la meilleure soupe vernoise 
Une délicieuse rencontre se prépare ! 
Avis aux gourmands et amateurs de saveurs locales : la 2ᵉ édition du concours de la meilleure soupe vernoise revient 
pour régaler vos papilles ! Rendez-vous le samedi 15 février 2025, de 11h à 12h30, sur la place de la Poste, pour cet 
événement convivial et gourmand.

Samedi 15 février,
de 11h à 12h30,

Place de la Poste.

Envie de relever le défi et de 
préparer une soupe ?

Inscrivez votre équipe auprès du 
CCAS avant le 20 janvier 2025.

g 02 99 04 82 10 
e ccas@vernsurseiche

Une delicieuse rencontre
se prepare

SAMEDI 15 FÉVRIER 2025
PLACE DE LA POSTE

DE 11H À 12H30
Renseignements / inscription au CCAS :
02 99 04 82 10 - ccas@vernsurseiche.fr

ÉVÉNEMENT GRATUIT
PARTICIPEZ OU ENCOURAGEZ VOTRE ÉQUIPE

concours desoupe vernoise

Cet événement est organisé en collaboration avec le CCAS, la Ville de Vern, 
le Centre social et culturel des Marais, le Pâtis Fraux et l'ADIMC.
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Je donne mon sang, je sauve des vies
Depuis 1980, l'Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Vern-sur-
Seiche soutient activement l'Etablissement Français du Sang (EFS) en 
organisant des collectes sur Vern. 

L’Amicale se charge de la logistique, notamment en réservant la salle des 
fêtes et le matériel nécessaire. Elle assiste également l'EFS dans l’installation 
de la salle. Pendant les collectes, les bénévoles veillent à offrir une collation 
aux donneurs. 

Chaque jour, des malades ont besoin de transfusions pour survivre. Ce geste 
simple et gratuit est vital. Chacun de nous peut un jour être concerné.

Envie d’aider ? 
Rejoignez l’Amicale et contribuez à une collecte : g 06 72 09 81 95.

Objets susceptibles d’être financés :

l Mobilité dans le cadre de l’emploi (achat de scooter, 
mobylette, véhicule, etc.) ;

l Formation au permis de conduire ;

l Aide au logement et/ou à la personne ;

l Situations exceptionnelles, étudiées au cas par cas.

Le rachat de dettes et le remboursement d’autres crédits 
ne sont pas financés.

Pour en bénéficier, vous devez contacter le CCAS afin 
d’organiser un rendez-vous en présentiel :

l Rez-de-jardin de la mairie, 22 rue de Châteaubriant  
e ccas@vernsurseiche.fr g 02 99 04 82 10

Conditions :

l Être âgé(e) de 18 ans et plus ;

l Résider sur la commune de Vern-sur-Seiche depuis plus 
de 3 mois ;

l Être de nationalité française ou en situation régulière 
(disposer d’un titre de séjour) ;

l Être résident fiscal français ;

l Ne pas avoir le statut de lycéen ;

l Être titulaire de minima sociaux ou de revenus 
modestes permettant le remboursement du prêt ;

En cas de situation de surendettement, une dérogation 
est à obtenir auprès de la commission de surendettement. 

Le micro-crédit personnel
Pour répondre aux besoins des habitants de Vern-sur-Seiche ayant un projet de vie qu’une 
banque ne peut pas financer, le CCAS et le Crédit Mutuel de Bretagne ont mis en place un 
micro-crédit personnel. De 300 à 5 000 euros, à taux fixe, pour une durée de 6 à 60 mois.

Prochaines collectes, salle des fêtes de La Chalotais :

l Lundi 7 avril, après-midi  l Jeudi 26 juin, matin

l Mercredi 27 août, après-midi  l Mardi 28 octobre, après-midi

Prise de rendez-vous : en ligne k https://efs.link/7NuDF 
ou par téléphone g 02 23 22 53 97

Permanences 
d'un conseiller 

numérique
Dans le cadre du plan France 
Relance, Rennes Métropole 
a recruté des « conseillers 
numériques » pour accompagner 
les communes dans l'inclusion 
numérique. La ville accueille un 
de ces conseillers depuis 2022 et 
poursuit le projet.

Quentin Pignon, le conseiller 
numérique du territoire, sera 
présent en mairie pour effectuer 
des permanences :

Ï jeudi 30 janvier

Ï mardi 25 février

Ïmardi 18 mars

de 10h à 12h et de 14h à 16h.

Sur inscription :
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Séjour seniors en vacances
La commune de Vern-sur-Seiche, en collaboration avec 
les communes de Bourgbarré, Corps-Nuds, Nouvoitou 
et Saint-Armel, organise un séjour dans le cadre du 
programme Seniors en vacances, en partenariat avec 
l’Agence Nationale des Chèques Voyages (ANCV).

Cette année, le séjour aura lieu au VVF de Forges-les-Eaux 
du lundi 2 au lundi 9 juin 2025.

Les vacances en pays normand, région d’histoire et 
d’authenticité, vous permettront de découvrir une large 
variété de paysages : sources paisibles, forêts verdoyantes, 
fermes pittoresques… 

Le VVF de Forges-les-Eaux, posé dans un écrin de verdure, 
vous permettra de vous ressourcer mais aussi de découvrir 
un patrimoine riche grâce à un éventail d’activités, 
d’animations et de visites :

l Balades sur la voie verte, casino, maison de Gustave 
Flaubert. 
l Visite de Tréport et des Trois Villes Sœurs. 
l Découverte de la ferme cidricole de Saint-Michel-
d’Halescourt.

Ce séjour tout compris est ouvert à tous les seniors de 
plus de 60 ans.

Pour profiter de cette opportunité, vous êtes invités 
à participer à la réunion d’information qui aura lieu le 
mercredi 22 janvier 2025 à 14h, salle du conseil 
municipal – mairie de Vern-sur-Seiche, en présence de 
Lore Kébé-Escabasse, animatrice du service Vie Sociale 
des Seniors et Jocelyne Renou, conseillère municipale de 
Vern-sur-Seiche, déléguée à la vie sociale aux seniors et 
aux gens du voyage. Le document de pré-inscription vous 
sera remis à l'issue de cette réunion.

2025

VERN

RENCONTRE

créatifs

GOÛTER
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QUE

APRÈS-MIDI FESTIF
DES AINÉS
Stéphane Labbé,

maire de Vрn-sur-Seiche,
vous invite à ce goûtр

fсtif et dansant.
SAMEDI 22 MARS 2025

à partir de 14h
à la salle des fêtes de La Chalotais

décorée tous les ans par les seniors, 
accompagnés des bénévoles.

Animation musicale
par Pep’s Music.

APRÈS-MIDI FESTIF
DES AINÉS
Stéphane Labbé,

maire de Vрn-sur-Seiche,
vous invite à ce goûtр

fсtif et dansant.
SAMEDI 22 MARS 2025

à partir de 14h
à la salle des fêtes de La Chalotais

décorée tous les ans par les seniors, 
accompagnés des bénévoles.

Animation musicale
par Pep’s Music.

Organisé par le service municipal Vie Sociale des Seniors 
de Vern-sur-Seiche, cet événement sera l’occasion de voir 
ou revoir des gens que l’on connaît et de passer un bel 
après-midi sous le signe de la convivialité, de la bonne 
humeur et de la danse.

La municipalité vous invite à réserver la date du 
samedi 22 mars 2025, à partir de 14h, dans la salle 
des fêtes de La Chalotais, pour partager un goûter festif 
dansant avec Pep's music.

Pour faciliter l’organisation, les personnes de 70 ans et plus, 
et leur conjoint et/ou aidant, devront obligatoirement 
s’inscrire à l’événement via un coupon d’invitation envoyé 
par courrier mi-février.

Après-midi festif des aînés  

Si vous n'avez pas reçu l'invitation et que vous souhaitez 
participer, merci de contacter l'accueil de la mairie pour vous 
inscrire à l'après-midi festif : g 02 99 04 82 04

L'idée reçue selon laquelle la vie intime s'éteint avec l'âge 
perdure. Le désir d’aimer serait absent chez les seniors qui 
ne seraient plus ni désireux, ni désirés. 
Même si le corps se transforme, l’envie 
d’aimer demeure !

Afin de lever les tabous liés à la vie 
intime et affective et redonner toute 
sa place à l’amour, les animatrices 
seniors du service vie sociale des seniors 
de la ville de Vern-sur-seiche et du 
CCAS de Janzé proposent des actions 
coordonnées pour compléter l’action du 
CLIC « L’amour à tout âge* » : donner 
des opportunités de rencontres.
*Plus d'infos, contacter le CLIC : 
e clic.rocheauxfees@orange.fr g 02 23 55 51 44 

Ï Vendredi 14 février, de 14h30 à 17h30, Caravane de 
Pascaline à Vern : Et si nous parlions d’Amour… Venez 

passer un moment convivial en ce jour 
de Saint-Valentin pour parler d’amour. 

Ï Mardi 18 mars, 12h, Janzé : 
Rencontres autour d’un repas dans un 
restaurant de Janzé (organisation d’un 
transport pour les Vernois).

Ï Vendredi 25 avril, Janzé : 
Rencontres en dansant.

Inscription conseillée pour chaque événement. 

Viv(r)e l’Amour, temps de rencontres entre seniors et plus si affinités
La question de la vie intime des seniors reste tabou bien qu'elle soit très importante pour les seniors eux-mêmes, pour 
le bien vieillir et la valorisation de soi. 

Viv(r)e l’Amour
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Un engagement durable pour l’avenir
Le sport est bien plus qu’une 
activité physique : il porte en lui des 
valeurs d’égalité, de fraternité et 
d’inclusion. Il nous offre un levier 
d’épanouissement et de bien-être. 
C’est aussi un vecteur de progrès 
sociétal à travers la promotion du 
sport adapté, favorisant l’ouverture 
et le dépassement de soi.

La commune, avec l’appui de la 
commission sport, s’engage à 
encourager et faciliter la pratique 
sportive pour tous. Des efforts 
constants sont consacrés à 
l’amélioration des infrastructures, au 
soutien des clubs et à l’accessibilité.

Ensemble, nous veillons à ce que 
chacun puisse vivre ces moments 
uniques et précieux que procure le 
sport.

Un immense merci à toutes les forces 
vives qui font vibrer Vern-sur-Seiche 
par leur énergie et leur enthousiasme. 
Bénévoles, sportifs, dirigeants et 
associations, vous insufflez à notre 
ville une vitalité unique. Votre 
dynamisme nous permet de rêver et 
de vibrer collectivement.

Retour sur le Trophée du sport
La présence nombreuse des clubs 
et sportifs témoigne de l’ambition 
collective de porter ensemble et 
fièrement les valeurs sportives.

Aujourd’hui, Vern-sur-Seiche c’est 
plus de 30 associations sportives 
variées qui regroupent près de 3 750 
licenciés.

Et cette année encore, nos sportifs et 
sportives ont fait rayonner Vern-sur-
Seiche bien au-delà de nos frontières. 

Parmi les moments marquants de la 
saison 2023/2024, la cérémonie a 
permis de mettre à l’honneur : 

l Des champions d’Ille-et-Vilaine et 
de Bretagne ;

l Des podiums parmi les trois 
meilleurs nationaux ;

l Des classements parmi les dix 
meilleurs mondiaux.

Faites du sport individuel ou collectif, 
en compétition ou en loisirs, seul ou 
en famille.

Car comme le disait Pierre de 
Coubertin : « L’important dans la vie, 
ce n’est point le triomphe, mais le 
combat. L’essentiel n’est pas d’avoir 
vaincu, mais de s’être bien battu. »

Une reconnaissance nationale pour 
nos initiatives sportives
Créé en 2017 par l’ANDES (Association 
Nationale des Élus en charge du 
Sport) et l’USC (Union Sport & Cycle), 
ce label récompense les collectivités 
pour leurs initiatives et politiques en 
faveur du développement de 
l’activité physique et sportive 
pour tous.

Vern a obtenu 2 lauriers, un 
niveau qui souligne : 
l Une politique sportive 
innovante. 
l Une offre variée d’activités 
physiques et sportives. 
l La gestion et l’utilisation efficace 
des équipements sportifs et espaces 
naturels adaptés aux besoins des 
habitants.

Cette reconnaissance valorise non 
seulement l’engagement de la 
municipalité, mais aussi celui des 
acteurs locaux du sport, qu’ils soient 
associatifs, privés ou institutionnels, 
qui contribuent à diversifier les 
pratiques, que ce soit en intérieur, en 
plein air, en pratique libre ou fédérale.

Pendant trois ans, ce label offrira 
à Vern un cadre pour continuer à 
innover et renforcer l’accès au sport 
pour tous les habitants, tout en 
valorisant les infrastructures et les 
ressources naturelles de la commune. 

Une ambition durable
La cérémonie, en présence de 
nombreux élus et acteurs sportifs, a 
également célébré la richesse et la 
diversité des initiatives des territoires 
en matière d’activité physique et 
sportive. Avec ce label, notre ville 

affirme son ambition de 
demeurer un acteur majeur 
dans la promotion du sport 
et de la vie associative, en 
encourageant les habitants 
de tous âges et de toutes 
conditions à bouger et à 
profiter d’une offre adaptée à 

leurs besoins.

Bravo à toutes les équipes, partenaires 
et associations qui ont contribué à ce 
succès collectif ! 

Trophée du sport, l’occasion de récompenser ceux qui font briller 
Vern bien au-delà de ses frontières
Vendredi 6 décembre se tenait la remise des Trophées du Sport. Les sportifs ayant remporté des compétitions au 
cours de l’année écoulée et les clubs de la ville étaient conviés en mairie pour l’occasion.

Vern labellisée « Ville Active & Sportive »
Le jeudi 10 octobre 2024, lors de la 8ᵉ cérémonie nationale, la commune a reçu le label « Ville Active & Sportive ». 
Cette distinction témoigne de l’engagement de notre ville à promouvoir une politique sportive accessible et 
innovante.

Crédit photos : Pascal Boyer
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Une nouvelle année riche en nouveautés, amitié et convivialité !

Depuis la dernière Assemblée Générale, nous nous activons d’ores et 
déjà pour l’organisation des différentes manifestations et vous invitons 
à noter sur votre agenda :

Ï Dimanche 18 mai : Printemps d'Vern, vide-grenier, animations de 
rue et concours de sonneurs.

Ï Samedi 21 juin : Le Feu au Lac, événement festif, musical et culturel 
qui se déroulera toute la journée et en soirée au centre-ville.

Ï Lundi 14 juillet : Fête nationale, feu d'artifice tiré à la Vallée de la 
Seiche (buvette et restauration).

Au plaisir de partager de bons et beaux moments tous ensemble, 
bénévoles, partenaires, Vernoises et Vernois de tout âge !

L'Association des Festivités Vernoises vous souhaite à toutes 
et à tous une bonne année 2025
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Ï Vern à Travers le Monde (VTM)  
est une association de solidarité 
internationale bien connue des 
Vernois. Les énormes besoins 
des populations défavorisées 
à Madagascar ou au Sénégal 
l’amènent à multiplier les actions 
de sensibilisation sur la Métropole 
rennaise.

Ï Le Philatelic’Club Vernois réunit 
quant à lui des passionnés de 
philatélie et de numismatique, et 
souhaite se faire connaître davantage 
auprès du public.

Ï Philapostel Bretagne réunit les 
collectionneurs de notre belle région 
et leurs passions, organise réunions 
et manifestations autour du timbre, 
de la carte postale, des capsules… et 
est soucieuse d’élargir son audience.

Sensibiliser le public à la solidarité 
internationale et promouvoir la 
philatélie et les collections, sont les 
deux projets qui animent au jour 
le jour ces trois associations de la 
métropole rennaise.

Et pourquoi ne pas partager nos 
idées, réunir nos forces et réaliser 
des actions en commun ? C’est la 
démarche que nous avons eue pour 
vous proposer cette Bourse solidaire 
aux livres et aux collections.

Vous pourrez y acheter ou échanger 
timbres, cartes postales, capsules, 
livres et vieux papiers, fèves, 
monnaies, ainsi que de nombreuses 

autres collections. Vous pourrez 
également vous informer sur les 
actions de nos associations et même 
gagner des lots avec notre tombola 
gratuite chaque heure de la journée.

Alors collectionnez solidaires et venez 
nombreux nous rencontrer à cette 
occasion !

Plus d'infos ? 
g 06 83 82 41 70 
k http://philapostelbretagne.
wordpress.com  
k http://vern-tiers-monde.org

Dimanche 26 janvier,
de 9h à 17h,

à la salle des fêtes 
de La Chalotais.
120 tables exposants 

et une tombola gratuite.

n Entrée : 1,50€ minimum, 
reversé intégralement sur une action 
de Vern à Travers le Monde. 
Gratuit pour les moins de 16 ans.

n Buvette – Champagne - 
Restauration rapide – Galettes-
saucisse.

n Parking - Accès handicapés – 
Toilettes publiques.

Bourse aux livres et aux collections
Une démarche innovante : 3 associations, 2 projets, 1 bourse aux livres et aux collections.

Le Comité de jumelage vous invite 
au voyage culinaire
Le Comité de jumelage organise la 6e édition de « Cuisine du Monde », le samedi 1er 
février, de 11h30 à 13h30, à la salle des fêtes de La Chalotais. 

Vous êtes invités à un voyage culinaire préparé par des Vernois d’origines diverses. 
Participation libre (au chapeau). 

La journée se poursuivra à 18h avec une soirée solidaire au profit de Madagascar, 
organisée par l’association Fihavana Breizh’Mada. Une animation mêlant les cultures de 
Madagascar et de la Bretagne est prévue, suivie d'un repas debout.  
Entrée : 12 € ; 5 € pour les moins de 12 ans. Inscription : e fihavananabm@gmail.com

Cuisine
du

Monde
Salle des fêtes
La Chalotais

VERN

SUR

SEICH
E 

Entrée libre

Participation 

au chapeauOrganisé par leOrganisé par le  
Comité de JumelageComité de Jumelage

Ouverture sur le monde,
convivialité, partage, 

dégustations 
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Depuis 2004, l’Association des Habitants de la Vallée de la Seiche (AHVS) rassemble des voisins des hameaux du 
Poncel, des Blossiers, des Longues Raies, de La Tournée, de La Rivière, des Ruelles et de La Miennais.
L’objectif ? Créer du lien entre habitants et agir pour leur environnement.

Chaque année depuis 2019, l’AHVS organise 
une après-midi écocitoyenne, un rendez-vous 
incontournable pour nettoyer les hameaux, 
chemins, fossés et talus de la vallée. Dans 
une ambiance conviviale, petits et grands se 
rassemblent pour préserver leur cadre de vie. 
Malheureusement, la collecte révèle souvent 
l’ampleur de la pollution locale : canettes, 
plastiques, bouteilles en verre, pneus, voire 
des déchets dangereux à base d’amiante. 
Depuis le 1er janvier 2024, un autre phénomène 
inquiète : la recrudescence des dépôts de 
déchets verts, notamment des tailles de pelouse. 
 
Cette après-midi de mobilisation se termine 
toujours par un goûter convivial, suivi de la fête 
des voisins en soirée. Ce moment festif permet 
de renforcer les liens entre habitants tout en 
célébrant les efforts collectifs pour une vallée plus 
propre et agréable.

ENREGISTREMENT DES LISTES ET RÉSERVATION D'UN CRÉNEAU 
Avant le mardi 4 mars, uniquement via le site 
k boursavern.wordpress.com

DEPÔT Vendredi 7 mars
1 seule liste par déposant (21 articles maximum) / 2 € (à régler dès le 
dépôt). Seuls les vêtements propres, de saison, non démodés et en 
bon état seront acceptés. L'étiquetage sera réalisé par les bénévoles de 
l'association.
Aucune modification ne sera acceptée lors du dépôt.
VENTE
Samedi 8 mars, de 9h à 17h et dimanche 9 mars, de 10h à 13h.
Paiement uniquement en espèces. Prévoir un sac pour emporter les 
achats.

RÈGLEMENT ET RETRAIT DES INVENDUS
Dimanche 9 mars, de 17h à 18h30.
Un montant de 10% sur les ventes sera retenu pour frais d'organisation. 
L'association décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des 
articles déposés.

Bourse
AUX

VÊTEMENTS

8 & 9 mars 2025

VERN SUR SEICHE
SALLE DES FÊTES DE LA CHALOTAIS 

V E N D R E  V O S  V Ê T E M E N T S
DÉPOSEZ VOS LISTES
& RÉSERVEZ VOTRE CRÉNEAU DE DÉPÔT DU VENDREDI 07/03

AU PLUS TARD LE MARDI 04/03  SUR

boursavern.wordpress.com

Samedi de 9h à 17h & Dimanche de 10h à 13h

Bourse aux vêtements printemps/été 

organisée par Boursavern, à la salle des fêtes de La Chalotais

L'association des Habitants de la Vallée de la Seiche 

se mobilise pour une vallée plus propre

LOTO organisé par l'USV Cyclisme

2 € le carton - Restauration sur place - Animé par Patricia. 
Gros lot : bon d'achat de 1 000 €.

Dimanche 16 février à 14h 
(ouverture des portes à 12h)

Salle des sports de la Seiche
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1/ Nouveaux prestataires de collecte

Pour la période qui s'étend du 1er 

février 2025 au 31 janvier 2033, 
le marché a été attribué à deux 
prestataires : la société Derichebourg 
pour la collecte des ordures 
ménagères, des emballages/papiers, 
du verre de la ville de Rennes, 
Cesson et Saint-Jacques, ainsi que 
des déchets alimentaires de toute 
la métropole ; et à la société Suez 
(prestataire sortant) pour les déchets 
des autres communes (hors déchets 
alimentaires).

2/ Fréquence et nouveaux jours de 
collecte
Ï Pour les habitants en maisons 
individuelles

À partir du 3 février prochain, 
les ordures ménagères (poubelle 
« grise ») des habitants en maisons 
individuelles seront collectés une 
semaine sur deux afin d’adapter les 
moyens de collecte aux besoins.

En effet, en moyenne, ces usagers de 
la Métropole sortent leur poubelle 
« grise » une semaine sur deux. 
Lorsqu'elle est présentée à la collecte, 
cette poubelle n’est en outre qu’à 
moitié remplie. Une mesure d'autant 
plus cohérente que les déchets 
alimentaires (30% de cette poubelle), 
peuvent facilement être compostés. 

Rennes Métropole distribue d'ailleurs 
gratuitement des composteurs à 
tous les foyers qui le souhaitent 
(demande sur k https://dechets.
rennesmetropole.fr/prise-de-rdv ou 
auprès du Numéro Info Déchets).

Les usagers concernés recevront 
courant janvier, dans leur boîte 
aux lettres, le calendrier 2025 avec 
leurs nouveaux jours de collecte. La 
réduction de fréquence de collecte 
permet de réduire le nombre de 
kilomètres parcourus par les camions 
de collecte et de limiter les émissions 
de gaz à effet de serre générées.

À noter : D'ici l'été, chaque foyer 
disposant de bacs roulants pourra 
consulter en ligne la quantité de 
déchets produite à son adresse grâce 
à un nouveau portail réservé aux 
usagers du service.

Ï Pour les immeubles

La fréquence de collecte des 
immeubles ne change pas. Les 
nouveaux jours de collecte sont à 
retrouver sur la page dédiée aux 
gestionnaires de logements sur le site 
internet de Rennes.
k https://metropole.rennes.fr/
gestionnaires-de-logements-gerez-
vos-dechets

3/ Poursuite du déploiement du tri 
des déchets alimentaires

Depuis octobre 2023, Rennes 
Métropole équipe de seaux les 
habitants en immeubles qui n'avaient 
pas de solution jusque-là pour trier 
leurs déchets alimentaire.

Deux solutions existent selon les 
communes et les secteurs : la mise 
en place d'une aire de compostage 
partagé ou celle d’un point d’apport 
volontaire. Elles continuent d'être 
progressivement mises en place d'ici 
la fin 2025.

Pour toute question ou demande liée 
aux déchets, contactez le Numéro 
Info Déchets au  
g 0 223 622 622  
ou rendez-vous sur  
k http://metropole.rennes.fr

Ï SIGNALER

l RenCitéZen

Une poubelle qui déborde, 
un lampadaire en panne, 
un trou dans la chaussée… 
L’appli permet de signaler 
une anomalie sur l’espace 
public. 

Ï S’INFORMER

l Actualités l Agenda

Vous avez accès aux 
actualités sur les politiques 
publiques métropolitaines 
et rennaises, et à un agenda 
des rendez-vous culturels, 
sportifs, de loisirs.

Ï CONSULTER

l Infos travaux 
l Bus, métro 
l Annuaire 
l Offres d’emploi 
l Fabrique citoyenne

1er février 2025 : du changement dans la 
collecte des déchets
Tous les 7 à 8 ans, la prestation de collecte des déchets est remise en concurrence par la Métropole conformément 
aux prescriptions du code des marchés publics.

Nouvelle appli Ici Rennes, mode d'emploi
Signaler une anomalie dans une rue, s’informer sur l’actualité des politiques 
publiques de la Métropole ou de la Ville, consulter les horaires des services publics… 
La nouvelle application Ici Rennes, lancée en octobre, donne accès à un grand 
nombre de services utiles au quotidien.

Découvrir le nouveau calendrier 
de collectes des déchets des 
maisons individuelles.
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MAJORITÉ lll Vern avec Vous

MINORITÉ lll Continuons d'agir

Chères Vernoises et chers Vernois,

Alors que s’achève une année 2024 
riche en projets et en partages, nous 
souhaitons, en ce début de nouvelle 
année, vous adresser nos vœux les 
plus chaleureux de santé, de bonheur 
et de réussite pour vous et vos 
proches.

En 2024, notre commune a revêtu 
ses plus beaux atouts pour célébrer 
la magie des fêtes de fin d’année. 
Grâce à des décorations de Noël plus 
nombreuses et moins énergivores, 
et à l’organisation du premier « Noël 
à Vern : marché des artisans et 
créateurs » qui a rassemblé 32 artisans 
et commerçants, et un public très 
nombreux, nous avons vécu ensemble 
des moments d’émerveillement et de 
convivialité qui resteront gravés dans 
nos mémoires. 

La fin d’année 2024 a également 
été marquée par l’inauguration, en 
présence de madame la ministre 
Françoise Gatel, du terrain de 
football synthétique « Manu Méril » 
au stade du Bouridel, qui permet 
d’accompagner l’ambitieux projet 
sportif du club de foot de l’USV.

La municipalité a, par ailleurs, 
réalisé un nouveau film qui met en 
valeur les richesses patrimoniales, 
culturelles, naturelles et humaines de 
notre belle commune. Celui-ci sera 
dévoilé à l’occasion des vœux de la 
municipalité.

En 2025, nous continuerons à 
dynamiser notre belle ville en mettant 
l’accent sur des projets ambitieux 
et collectifs. Parmi ceux-ci, la mise 
en œuvre d’un habitat novateur qui 
associera aux logements classiques 
des cellules commerciales en rez-de-
chaussée pour offrir une diversité de 

commerces et renforcer l’attractivité 
de notre centre-ville. Ce sera une 
nouvelle étape pour enrichir notre 
cadre de vie tout en favorisant les 
échanges et les liens entre habitants.

Nous vous remercions pour votre 
engagement et votre participation à 
la vie de Vern-sur-Seiche. Ensemble, 
continuons à construire une ville 
dynamique, accueillante et solidaire.

Si vous souhaitez vous investir, 
que vous soyez passionné par 
l’environnement, la culture, la 
solidarité, ou que vous ayez 
simplement l’envie de contribuer 
au bien-être collectif, votre énergie, 
vos idées et vos compétences seront 
les bienvenues. Pour en savoir 
plus, n’hésitez pas à nous contacter 
directement.

Excellente année 2025 à toutes et à 
tous !

En novembre, notre ancien collègue 
Daniel Dayot est décédé. Daniel a 
été élu en 1989 et a été adjoint à 
l’urbanisme pendant 17 ans. Si vous 
habitez dans les quartiers de Solidor 
et de la Haute Abbaye, c’est grâce 
à l’action de Daniel. De même, le 
développement de l’urbanisation à 
l’est de la commune, au travers des 
lotissements des Hauts de Gaudon et 
de la ZAC des Hautes Perrières, c’était 
sa vision. C’était un bon camarade 
que nous regrettons.

Lors du conseil municipal de 
novembre, nous nous sommes 
abstenus sur le dispositif « Cantine 
à 1 € ».

Mis en place par l’État depuis 2019, 
ce dispositif vise à soutenir les 
communes respectant la loi EGAlim 
et adoptant une tarification sociale.

Les communes bénéficient ainsi 
d'une subvention de 4 € par repas 
(3 € plus un bonus de 1 €). À Vern, 
où les tarifs sont fixés en fonction 
des quotients familiaux CAF sur 11 
tranches, la majorité a choisi de 
limiter l’application de cette mesure à 
la première tranche. Résultat : seules 
15 familles, payant actuellement 
1,02 € par repas, verront une baisse 
dérisoire de 2 centimes, tandis que la 
commune percevra 4 € pour chaque 
repas concerné.

Cette décision manque d’ambition. 
Nous avons proposé une approche 
plus équitable : élargir le nombre 
de tranches bénéficiant de ce 
dispositif. Cela permettrait de 
soutenir davantage de familles, tout 
en maintenant l’équilibre budgétaire 
grâce aux subventions accrues. 

Malheureusement, cette proposition 
n’a pas été retenue. Notre abstention 
traduit notre refus d’une politique qui 
ne répond pas aux besoins réels des 
habitants.

Un mot pour l'année à venir

En ce début d’année, portons des 
vœux ambitieux : ceux d’une société 
plus juste, plus solidaire et plus 
écologique. L’année 2025 doit être 
celle d’un engagement collectif pour 
relever le défi d’une gouvernance 
véritablement démocratique, 
participative et citoyenne.

C’est un projet ambitieux, un pari 
collectif qui doit nous rassembler.

Le groupe de la minorité vous adresse 
ses meilleurs vœux de santé, de paix 
et d’engagement pour cette nouvelle 
année. Ensemble, bâtissons un avenir 
plus solidaire.



A partir
de 10€/h

 

Maternelle -  Primaire - Collège - Lycée

Immersif • Ludique • tous les Mercredis
apprendre l'anglais en s'amusant!

 

Réservez en ligne votre cours d'essai
WWW.EASYENGLISHBREIZH.FR
VERN SUR SEICHE - VAL D’ORSON 

Près de chez vous
7 Rue de la Croix Rouge,  

à Vern-sur-Seiche

Tél. 02 99 62 83 04

EXPERTISE COMPTABLE
EXPERTISE SOCIALE
CONSEIL

www.cerfrance-broceliande.fr



À VENDRE

À VENDRE

Votre satisfaction 
devient la nôtre.

11 PLACE DES DROITS DE L'HOMME 
35770 VERN-SUR-SEICHE

CONTACTEZ-NOUS
02 99 37 24 16

QUARTIER CALME  
ET VERDOYANT  
DES HAUTES PERRIÈRES

•  Maison 4 pièces
• Construction bois, clé en main
• 3 chambres, 2 salles-de-bains
• Jardin clos aménagé avec terrasse

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE À PRIX RÉDUIT
GRÂCE AU BAIL RÉEL SOLIDAIRE !

(1) Dispositif soumis à conditions. (2) Sous certaines conditions définies au contrat. Visuel non contractuel. AIGUILLON CONSTRUCTION SA HLM - Capital : 7 433 700 € - RCS Rennes 699 200 051 00067 - 171 rue de Vern - BP 50147 35201 Rennes cedex 2. Création : 1440. Visuel non contractuel. Crédit photo : imoja. Novembre 2024. 

imo a
Votre habitat et la vie qui va avec

par

Depuis 1902Depuis 1902
Une expérience de 8 257 logements  
construits pour l’accession à la propriété

02 23 05 20 82

Contactez imoja pour  
des conseils personnalisés au ou rendez-vous sur 

imoja.fr

Bénéficiez des avantages  
du Bail Réel Solidaire(1)

• Logement neuf dans une ville dynamique
• Prix d’achat très abordable
• Garantie de revente pour un achat sécurisé (2)

3155_imoja_Encart_VIVRAVERN_190x138-5_V3.indd   13155_imoja_Encart_VIVRAVERN_190x138-5_V3.indd   1 20/11/2024   17:5620/11/2024   17:56





Mairie de Vern-sur-Seiche

22, rue de Châteaubriant
CS 47118
35771 Vern-sur-Seiche cedex

Tél. 02 99 04 82 04
mairie@vernsurseiche.fr

Lundi        l 9h-12h / 14h-17h30
Mardi        l 9h-12h / 14h-17h30
Mercredi       l 9h-12h / 14h-17h30
Jeudi         l 9h-12h
Vendredi        l  9h-12h / 14h-17h30
1er et 3e Samedi       l 10h-12h (permanence état civil)

SAMEDI 15 FÉVRIER 2025
PLACE DE LA POSTE - DÈS 11H

ÉVÉNEMENT GRATUIT
PARTICIPEZ OU ENCOURAGEZ VOTRE ÉQUIPE

Une delicieuse rencontre
se prepare

concoursde soupevernoise


